
z^_^e^3£^c$3^3c^it^. e$s£^œ^3tÿl

la Œ. IR. fH>cve fHVflRabddnc bu S.*C.
ABBESSE DES PAUVRES Cl.ARISSES AUX ÉTATS-UNIS
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E 18 août dernier, à 3.30 de l’après-midi, 
s’éteignait paisiblement dans le Seigneur, la 
T. R. M. Marie-Madeleine du Sacré-Cœur( 
née Annetta Bentivoglio, fondatrice de l’Ordre 
des Pauvres Clarisses aux Etats-Unis, et 
abbesse du monastère d’Evansville.

Elle avait vu le jour à Rome, au château 
Saint-Ange, le 29 juillet 1734. Son père, le Comte Domenico Benti­
voglio, général dans l’armée pontificale, est resté célèbre par les servi­
ces qu’il a rendus à l’Eglise, sous les papes Grégoire XVI et Pie IX.

La comtesse Annetta entra chez les Pauvres Clarisses et prit l’ha­
bit, le jour de la fête de saint François. En 1875, sur la demande de 
Mgr Chatard, évêque d’Indianapolis, (alors Président du Collège 
Américain à Rome) et pour obéir au précepte de Sa Sainteté Pie IX, 
et du Rme P. Bernardin de Portogruaro, Général de l’Ordre, elle 
quitta, en compagnie de sa sœur, la Mère Constance de Jésus, le 
monastère de San Lorenzo-in-Panisperna, pour venir fonder une 
maison de son Ordre, aux Etats-Unis.

Déjà, plusieurs tentatives avaient été faites pour établir l’Ordre des 
Pauvres Dames, en Amérique, mais toutes étaient demeurées infruc­
tueuses ; cette œuvre, dans les desseins de la Divine Providence était 
réservée à deux membres de l’une des plus anciennes et des plus no­
bles familles d’Italie. Les deux sœurs, en vertu de la sainte obéissance, 
quittèrent donc leur monastère, le 12 du mois d’août 1875, pour 
venir aux Etats-Unis. La Sœur Marie-Madeleine avait été nommée 
abbesse de la future fondation et avait reçu de Sa Sainteté Pie IX 
l’ordre exprès de faire observer en tout point la règle de Sainte- 
Claire, mais spécialement en ce qui concerne la sainte pauvreté.

Les deux religieuses arrivèrent à New-York, le 12 octobre, après 
une traversée des plus heureuses. Là, les attendaient les premières 
épreuves qui, loin de les décourager et de les abattre, leur fournirent


